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Bénéficiaire :  ASSOCIATION POUR LE DROIT A L'INITIATIVE ECONOMIQUE 

APPT 101 

11 RUE DU GENERAL DELESTRAINT 

33310 

LORMONT 

 

Statut juridique : 

Association déclarée, reconnue d'utilité publique 

 

Intitulé de l’opération :  

SOAT22/Accompagnement et consolidation de projets de création d'entreprise en Nouvelle-Aquitaine en 2022          

 

Localisation : 
33000 Bordeaux 

 

Axe prioritaire : 
Axe 4. Une Nouvelle-Aquitaine qui développe son capital humain par la formation et la création d'emploi comme levier de 

croissance, de compétitivité et de cohésion sociale pour les personnes, les entreprises et les territoires  

Objectifs spécifiques :  
4.1 - Améliorer l'accès à l'emploi et aux mesures d'activation de tous les demandeurs d'emploi, notamment des jeunes, en 

particulier par la mise en oeuvre de la garantie pour la jeunesse, des chômeurs de longue durée et des groupes défavorisés sur 

le marché du travail, et des personnes inactives, ainsi que par la promotion de l'emploi indépendant et de l'économie sociale  

Fonds : 
FSE+ 

 

Descriptif du projet, objectifs poursuivis :  
L'opération "Accompagnement à la création d'activités en 2022 en Nouvelle-Aquitaine", doit permettre l'accompagnement de 

300 porteurs de projet en situation de précarité, ou permettre la consolidation de leur activité lorsque celle-ci a été créée  il y a 

quelques mois, mais sans démarrage réel de l'activité par manque de moyens financiers. 

Les bénéficiaires sont des personnes exclues du marché du travail : des demandeurs d'emploi ou des inactifs, des travailleurs 

pauvres, des femmes, des jeunes, des séniors, notamment ceux issus des quartiers prioritaires. La part estimée des femmes 

bénéficiaires est ici de 40 % et celle des moins de 30 ans est de 26 %. 

L'opération doit permettre l'accompagnement des porteurs de projet par un soutien adapté durant les phases de maturation et 

de démarrage du projet, pour consolider la stratégie de lancement commercial de l'entreprise, et appuyer la diversification d 

leurs ressources et partenariats. 

Le microcrédit accompagné est vécu par les bénéficiaires comme un parcours de remobilisation favorisant tout autant la 

confiance et l'estime de soi, que l'acquisition de compétences et une sortie positive dans la vie professionnelle active.  

Des actions particulières auprès de cibles spécifiques sont également prévues : 

- renforcer l'accompagnement pour faire face aux mutations que traverse la société, notamment en réponse aux enjeux de 

transition inclusive ; 

- accompagner la diversification par le digital. L'Adie a inclus dans son accompagnement l'offre clique and connect proposée 

par la Région et la Banque des Territoires. 

D'autres outils pour aider à la préparation de projet, comme l'atelier des solutions ou le CANVAS sont proposés en 

accompagnement. 

En cohérence avec les objectifs de la Région Nouvelle-Aquitaine et de l'Union européenne, l'opération veut contribuer à 

l'augmentation du nombre de créateurs d'entreprise accompagnés en Nouvelle-Aquitaine en 2022, dans un contexte d'inflation 

et de crise énergétique durable qui fait suite à une crise sanitaire depuis 2020. 

 

Le microcrédit accompagné facilite le passage du chômage vers le travail indépendant. Il permet l'accès au financement aux 

porteurs de projet qui ne peuvent pas passer par le système bancaire traditionnel, en raison notamment du niveau peu élevé 

des montants demandés. Les banques sont en effet mal équipées, techniquement et culturellement, pour financer des micro-

entrepreneurs dont les besoins de crédits présentent des coûts élevés eu égard aux montants prêtés une faible rentabilité, et un 

risque systémique sur les autres outils. Ainsi, le microcrédit accompagné est de plus en plus amené à jouer un rôle significatif 

dans une stratégie destinée à renouer avec la croissance et retrouver un niveau d'emploi élevé. Il sera proposé aux futurs 



 

entrepreneurs un accompagnement global allant jusqu'à l'accès au financement, il s'agit bien d'une démarche intégrée qui 

comprend les étapes suivantes: 

- promouvoir l'esprit d'entreprendre vers les publics les plus éloignés de l'emploi, notamment auprès des jeunes, des chômeurs 

de longue durée, des bénéficiaires de minima sociaux et des populations les plus défavorisées sur le marché du travail 

notamment les habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 

- préparer les entrepreneurs à leur nouveau métier en sécurisant au mieux le parcours ; 

- proposer un accompagnement administratif, commercial et financier des créateurs d'entreprises ; 

- proposer une offre d'accompagnement diversifiée et professionnalisée et inciter à une véritable dynamique collective et de 

travail en réseau ; 

- La démarche proposée sera fluide et rapide : prise de rendez-vous dans les 15 jours qui suivent la demande, décision de 

crédit bi-hebdomadaire. 

L'ADIE cherche à rendre simple, accessible et intelligible, ce qui est perçu comme complexe pour donner les moyens 

d'entreprendre à tous ceux qui sont éloignés de l'emploi. Les dernières études menées par l'Adie montrent qu'à 3 ans, 81 % 

des entreprises créées sont toujours en activité, et la moitié des personnes qui ont arrêté ont rebondi positivement. Plus de 

90% - quelle que soit l'issue de leur projet - ne regrettent pas cette expérience et sont prêtes à recommander l'Adie à leur 

proche. La démarche de l'Adie est partenariale. Elle travaille notamment en partenariat technique avec Pole emploi, les 

Missions Locales et de nombreuses Collectivités Territoriales. 

L'Association est présente dans chaque groupement départemental du dispositif régional "Entreprendre en Nouvelle-

Aquitaine". La présente demande FSE est cofinancée par le dispositif Régional. 

 

 

Plan de financement proposée à l’ICP 30/01/2023 :  
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL – Base   

 

Dépenses : 

Dépenses prévisionnelles 

 

Montant en € 

Dépenses de personnel - Dépenses de personnel (Report) 2247216   513 323,00 € 

Coûts éligibles restants - taux forfaitaire max de 40% des frais de personnels directs - Art 51 - 

autres 2247236 

  205 329,00 € 

TOTAL DEPENSES    718 652,00 € 

 

 

Ressources : 

Type de financement Taux de financement Montant de l’Aide 

en € 

Région - Nouvelle Aquitaine2247237 20.49%   147 274,00 € 

Fonds Européens - FSE+2247238 41.74%   300 000,00 € 

Autofinancement privé - AUTOFINANCEMENT_PRIVE2247240 37.76%   271 378,00 € 

TOTAL RESSOURCES 100 %   718 652,00 € 

 

 

Avis de l’autorité de gestion : 

  

Favorable : opération considérée éligible à la programmation 

 

Avis favorable du service instructeur. 

Le programme Régional FEDER/FSE+ Nouvelle Aquitaine 2021/2027 prévoit que "pour répondre aux besoins 

en termes d'emploi et de formation, la Nouvelle-Aquitaine, avec le FSE+, devra favoriser la création et le 

maintien d'emplois et d'activités des entreprises [...] par un meilleur accès à l'information et à l'accompagnement 

de tous pour créer/ installer son activité, l'accompagnement à la reprise, le soutien à l'amorçage de projets locaux 

et innovants, la professionnalisation des acteurs, le développement des coopérations et la mutualisation des 

moyens". Le projet présenté s'inscrit parfaitement dans cette dynamique puisqu'il vise à informer, conseiller et 

aider dans le montage du projet les porteurs de projets. 


